

COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU COLLECTIF DU 2 JUIN 06 REGAIN.

Secrétaires : C. Wenzel et N. Molinier

Rédaction : idem

Présents :O.Laurent (PHI 34), N.Molinier(CCAA), A.Pouliquen(Adages), C.Luengo(Adages), G.Deléglise(Adages, Aec en ciel), A.Bruggemans(Faré), L.Bernard(Regain-lits de soins), N.Lechelah(Axes-SOS-DI), K.Bendjehich(Corus-Issue), S.Touzé(CIRDD-Languedoc), C.Lepers(Gestare), C.Wenzel(Dispositif Santé Globale), F.Fort(CRAM détachée CPAM), E.Moineau-Quentin(MDM).

Excusés :C. Corbeau. M. Pilat.D. Gautré.C.Chevalier. M. Glatz. JV. Ferron.

Présentation de l’ordre du jour :

· Actualité des groupes d’Analyse des Articulations interprofessionnelles et interinstitutionnelles.

· Situation présente du dispositif infirmier de santé globale.

· Rédaction des statuts de l’association émanant du collectif. 

· Questions diverses.

Le groupe d’AAII :


La deuxième séance de l’année s’est déroulée comme prévu, le jeudi 18 mai 06. Le nombre de participants était presque équivalent à celle du mardi 11 avril 06, mais la répartition entre le secteur social et le médical était nettement « à l’avantage » du secteur social.

 Le travail du groupe a porté sur l’exposé d’une situation faite par un représentant du Samu Social. L’échange a été riche, il a permis d’aborder des questions de fond et a donné l’occasion à tous ceux qui étaient présents de mieux se connaître et de préciser les modalités d’intervention des structures impliquées. Evidemment des manques et des problèmes ont été soulignés .

L’animation de cette séances était encore assurée par les 3 mêmes intervenantes : C. Corbeau (médecin en santé publique)  M. Viarouge ( pôle social DDASS) et C. Wenzel (médecin dispositif santé globale).

Un travail de collecte des données sur ces 2 séances est en cours, il est prévu de réunir le contenu des axes de progrès que l’on pourrait dégager de ces 2 présentations et d’en rapporter une synthèse à la prochaine réunion du collectif fin juin 06.

Nous tenons déjà à remercier chaleureusement les 2 travailleurs sociaux : J.M Bisserbe de FARE et M. Guedras de l’AVITARELLE  qui ont apporté leur travail au groupe et qui nous ont permis de travailler ensemble sur des situations ayant suscité tout notre intérêt. Par la même occasion, nous remercions leur structure respective de leur avoir permis de participer activement à ce travail.

Il semble qu’un certain nombre de personnes voudrait pouvoir déjà s’inscrire pour de prochains groupes d’ AAII. Chaque date proposée ne peut forcément convenir à tout le monde ; nous pensons d’ores et déjà que si d’autres séances sont envisageables, ce ne sera qu’à partir de la rentrée de septembre. Mais d’emblée nous pouvons à priori regretter l’absence, au niveau de l’animation, de C. Corbeau qui commence actuellement un poste à temps plein et elle sera, de ce fait, moins disponible pour ces groupes et pour le collectif.

Il faudra étudier prochainement cette question et le passage à l’association pourrait apporter quelques moyens supplémentaires… 


Situation actuelle du dispositif infirmier en santé globale :

Les deux infirmières : Gabrielle Deleglise et Annick Pouliquen,  concernées depuis plusieurs mois, par l’éventuelle reprise par le CHU, celui-ci devant signer pour se faire une convention avec le CHRS Regain, sont présentes ce jour à la réunion du collectif.

Elles tentent de nous relater le parcours qu’elles doivent actuellement endurer pour tenter d’y voir clair dans les conditions de travail qui leur seraient réservées. Après plusieurs rendez-vous dans divers bureaux de l’administration, elles ont trouvé que de toutes parts « une grosse pression » était exercée sur elles, afin qu’elles signent rapidement un engagement, avant même d’avoir eu connaissance de la convention établie entre les 2 partis en cause. 

En fait au fur et à mesure de ces différentes rencontres, elles sont arrivées parfois à faire préciser quelques aspects du contrat mais suivant le niveau d’intervention de certains interlocuteurs, les réponses étaient très différentes et souvent même contradictoires ! Ainsi est-il vraiment possible de continuer, à partir d’un poste financé à partir de l’hôpital psychiatrique, une mission dite de santé globale, au sens où elles la pratiquent depuis plusieurs années ? (budgets pris sur un plan de santé mentale)

Depuis peu ( après une réunion comprenant la direction du CHU, des cadres administratifs du CHU et de Regain ) elles ont en leur possession un exemplaire de la convention. Elles peuvent effectivement constater que d’après ce texte, les principes posant les axes de travail correspondant à leur mission, sont en adéquation avec leur pratique actuelle. Par contre ce texte n’est pas encore signé, cela devrait être indépendant du contrat qu’elles auraient, elles, à signer nominativement et qui seul leur poserait les modalités précises de salaire et de fonctionnement. En effet il semblerait qu’il s’agit de 4 mi-temps c’est-à-dire pour chacune : 2 mi-temps (un sur l’UMIPPP ; un sur la santé globale détaché sur Regain et les différents CHRS). Les choses ne leur paraissent pas encore assez détaillées, compte- tenu surtout des divergences actuellement rencontrées sur le terrain, avec les infirmiers en psychiatrie et les propos tenus par le médecin psychiatre responsable.

 Depuis quelques temps, elles ont fait appel à des partenaires syndicaux pour être un peu assistées dans ce dédalle de démarches officielles. De la sorte, elles sont accompagnées et conseillées car elles se trouvent assez isolées dans tout cela et ne savent pas trop où se tourner. 

Les membres du collectif présents décident alors ensemble d’écrire une lettre de soutien pour exprimer notre inquiétude sur le devenir de ces postes de santé globale au sein de La Colombière, et pour obtenir des précisions sur les conditions d’application de cette convention aux cas particuliers de ces 2 infirmières; en particulier être sûr que le temps actuellement consacré à la santé globale dans les CHRS restera inchangé.

Ainsi nous allons proposer une lettre à chaque signataire de la charte du collectif qui pourrait signer, en son nom, un exemplaire et l’adresser aux deux partenaires de la convention (directeur du CHU et directeur de Regain) ainsi qu’à la DDASS qui est intervenue pour la pérennisation de ces postes.

Nous pouvons quand-même souligner que le collectif a été passablement ignoré par tous, pendant toutes ces discussions alors qu’à l’origine, il avait été sollicité et même créer pour la défense de ces missions. Nous savons bien sûr que le caractère « pas assez officiel » d’un collectif n’a pas facilité les choses et cela nous incite donc à continuer le travail pour le passage en association.

